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Comptabilité carbone : la nouvelle donne 
L’ADEME transmet le Bilan Carbone® à l’Association Bilan Carbone  

 
 
La comptabilité carbone

1
 est un domaine qui évolue rapidement. D’ici le 31 décembre 

2012, les entreprises de plus de 500 salariés, les collectivités territoriales de plus de 
50 000 habitants et les établissements publics de plus de 250 agents, auront à réaliser un 
premier bilan obligatoire de leurs émissions de gaz à effet de serre (GES). 
  
Dans ce contexte, l’ADEME voit son rôle et ses missions d’expertise auprès des pouvoirs 
publics se renforcer notamment sur les méthodes liées aux bilans de gaz à effet de serre. 
  
Il est donc aujourd’hui nécessaire d’une part, d’accélérer et de pérenniser le 
développement du Bilan Carbone

®
, démarche de diagnostic GES la plus utilisée et créée 

par l’ADEME et d’autre part, de faire en sorte que l’Agence puisse répondre pleinement à 
ses nouvelles missions.  
 
Ainsi l’ADEME cède le Bilan Carbone

®
 à l’Association Bilan Carbone (ABC), association 

multipartite, rassemblant collectivités, entreprises et sociétés de conseils. 

 
Le Bilan Carbone®, une méthode d’avenir 
 
Depuis 2003, l’ADEME porte la méthode Bilan Carbone

®
 destinée à comptabiliser les émissions 

de gaz à effet de serre d’une organisation à partir de données facilement disponibles, tant sur 
les émissions directes (énergie consommée, nombre de kilomètre parcourus par les employés 
pour leur mission, etc.) qu’indirectes (fret des marchandises ou des déchets de l’activité, etc.).  
L’objectif : parvenir à une juste évaluation des émissions directes ou induites par une activité ou 
sur un territoire afin de définir un plan d’action de réduction des émissions optimisé. Cette 
méthode est aujourd’hui la plus utilisée sur le marché et s’applique autant aux entreprises 
industrielles ou tertiaires, qu’aux administrations, aux collectivités et même au territoire géré par 
les collectivités. 
 
L’ADEME a depuis fortement contribué au développement du Bilan Carbone

®
 tant sur le plan de 

la formation des utilisateurs que des évolutions méthodologiques ou encore de sa diffusion. 
Mais au regard des enjeux de la comptabilité carbone et de la demande qui n’a de cesse de 
s’amplifier, il est aujourd’hui nécessaire que cette évolution s’accélère.  
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 Comptabilité carbone ou comptabilité des émissions de gaz à effet de serre 
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L’Association Bilan Carbone, nouveau gestionnaire du Bilan Carbone® 
 

L’Association Bilan Carbone est une association multipartite rassemblant collectivités, 

entreprises, experts, institutionnels et sociétés de conseils.  

 

Ses objectifs :  

 

 préserver les points forts qui ont fait la renommée du Bilan Carbone® tout en lui impulsant 

un nouveau dynamisme pour accentuer son approche managériale et stratégique de la 

mesure des émissions de GES.  

 

 inscrire l’exigence et la qualité du diagnostic Bilan Carbone® comme référent européen et 

international. Il s’agit de poursuivre l’effort de diffusion entamée par l’ADEME tant pour 

promouvoir une excellence française que pour permettre à la comptabilité carbone de 

disposer de la méthode et de l’outil les plus aptes à répondre aux nombreux enjeux qui se 

font jour derrière cette évaluation. 
 

 
 Les missions élargies de l’ADEME en matière de bilans de gaz à effet de serre 

 
Compte tenu de l’évolution de contexte réglementaire, les missions de l’ADEME en matière 
de comptabilité carbone sont élargies. Dorénavant, l’ADEME va notamment, en appui du 
Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable et des Transports : 

  
 poursuivre la rédaction des méthodes réglementaires en tant que secrétaire du pôle de 

coordination nationale des bilans de gaz à effet de serre. Ce pôle est présidé par la 
direction générale de l'énergie et du climat (DGEC), et réunit depuis la sortie de la 
réglementation, les principaux acteurs des bilans de gaz à effet de serre. Ensemble, ils 
contribuent à la rédaction des textes de la méthode réglementaire. 

 
 développer la Base Carbone®, base nationale de référence des facteurs d’émission. 

L’ADEME a mis en place un comité de gouvernance externe permettant d’orienter les 
choix concernant cette base. 

 
  poursuivre la promotion des bilans de gaz à effet de serre volontaires. 

 
 
 
 

L’ADEME EN BREF 
L'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie (ADEME) participe à la mise en œuvre des politiques 
publiques dans les domaines de l'environnement, de l'énergie et du développement durable. Afin de leur 
permettre de progresser dans leur démarche environnementale, l'agence met à disposition des entreprises, des 
collectivités locales, des pouvoirs publics et du grand public, ses capacités d'expertise et de conseil. Elle aide en 
outre au financement de projets, de la recherche à la mise en œuvre et ce, dans les domaines suivants : la 
gestion des déchets, la préservation des sols, l'efficacité énergétique et les énergies renouvelables, la qualité de 
l'air et la lutte contre le bruit.  
L’ADEME est un établissement public sous la triple tutelle du ministère de l'Ecologie, du Développement durable, 
des Transports et du Logement, du ministère de l'Industrie, de l'Energie et de l'Economie numérique et du 
ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche. www.ademe.fr 
 
 
L’ABC EN BREF 
L’Association Bilan Carbone est une association multipartite rassemblant collectivités, entreprises, experts, 
institutionnels et sociétés de conseils.  Son objectif est de rassembler les acteurs privés et publics, engagés sur 
le sujet des émissions de GES (Gaz à Effet de Serre) ou utilisateurs directs  de la méthode qui souhaitent 
développer et promouvoir le Bilan Carbone® tant au niveau national qu’international 
www.associationbilancarbone.fr 
 

Depuis 2003, le 

Bilan Carbone
® 

  

c’est : 

* Plus de 6 000 

Bilan Carbone
®
 

réalisés (par des 

entreprises, 

associations, 

collectivités) dont 

30% aidés par 

l’ADEME 

*6 500 

personnes ont 

été formées 

*400 bureaux 

d’étude actifs 

sur le sujet 

http://www.ademe.fr/
http://www.associationbilancarbone.fr/

